
 

Le bureau national de l’UFAR exceptionnellement constitué en commission de discipline et d’éthique s’est 

réuni le 16 décembre 2010 dans les locaux du Comité Territorial à Lyon pour statuer sur les incidents graves 

survenus lors du tournoi annuel de l’UFAR Grand Lyonnais qui s’est déroulé le 30 Octobre 2010 à Pierrelatte. 

Commission discipline-éthique 

Patrick Darricarrère - Président de l’UFAR nationale – Président de la Commission discipline-éthique 

Jean-Baptiste Ozanne - Vice-président UFAR nationale - Président de la Commission sportive 

Joël Dubois - Secrétaire général UFAR nationale 

Max Alfonso - Trésorier général UFAR nationale 

Maurice Vauthier - Président UFAR – Grande région Lyonnaise 

 

Relevé de décisions 

En présence des différentes personnes impliquées dans ces évènements et des dirigeants concernés, après 

avoir entendu le rapport d’enquête préalable établi par Maurice Vauthier, les témoignages des personnes 

présentes, et pris le temps de la réflexion,  la commission a pris les décisions suivantes :  

• L’équipe des DragonFlyer’s de Pierrelatte ne participera à aucune manifestation organisée sous l’égide 

de l’UFAR pour les saisons 2010/2011 et 2011/2012, 

• Ses dirigeants sont suspendus de leurs fonctions UFAR régionales et nationales durant la même 

période, 

• Le bouclier régional et le bouclier national sont remis à la disposition de l’UFAR, 

• L’équipe d’Annonay et ses dirigeants sont rappelés à l’ordre sur le comportement de leurs joueurs. 

Clôture de la réunion 

La commission se réserve le droit de rétablir la participation de l’équipe de Pierrelatte et les missions de ses 

représentants au sein de l’UFAR pour la saison 2012/2013. 

La commission forme le vœu de ne pas avoir à se réunir de nouveau pour un tel motif par trop éloigné de ce 

qui doit nous animer, et rappelle qu’il est de la responsabilité de chaque Président de Club d’informer ses 

joueurs des règles et pratiques de l’UFAR.  


